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en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique de la Roseraie - SOISSONS (n° FINESS 020000386) 31



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00165

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

CLINIQUE DE VILLENEUVE D'ASCQ (n° FINESS

590782546)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00165 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE DE VILLENEUVE D'ASCQ (n° FINESS 590782546) 32
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en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE DE VILLENEUVE D'ASCQ (n° FINESS 590782546) 33



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00172

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

CLINIQUE DES 2 CAPS - COQUELLES (n° FINESS

620101311

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00172 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE DES 2 CAPS - COQUELLES (n° FINESS 620101311 34



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00172 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE DES 2 CAPS - COQUELLES (n° FINESS 620101311 35



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00196

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

Clinique des 4 Cantons - VILLENEUVE D'ASCQ

(n° FINESS 590044665)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00196 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique des 4 Cantons - VILLENEUVE D'ASCQ (n° FINESS

590044665)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00196 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique des 4 Cantons - VILLENEUVE D'ASCQ (n° FINESS

590044665)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00171

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

CLINIQUE DES ACACIAS (n° FINESS 620100487)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00171 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE DES ACACIAS (n° FINESS 620100487) 38



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00171 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE DES ACACIAS (n° FINESS 620100487) 39



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00209

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

Clinique du Campus Psychiatrique - AMIENS (n°

FINESS 800018228)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00209 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique du Campus Psychiatrique - AMIENS (n° FINESS

800018228)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00209 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique du Campus Psychiatrique - AMIENS (n° FINESS

800018228)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00203

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

Clinique du Virval - CALAIS (n° FINESS

620024349)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00203 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique du Virval - CALAIS (n° FINESS 620024349) 42



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00203 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique du Virval - CALAIS (n° FINESS 620024349) 43



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00208

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

Clinique Eugénie - Pierrefonds (n° FINESS

600009054)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00208 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique Eugénie - Pierrefonds (n° FINESS 600009054) 44



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00208 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique Eugénie - Pierrefonds (n° FINESS 600009054) 45



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00200

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

Clinique La Maison Fleurie - Faches-Thumesnil (n°

FINESS 590780235)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00200 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique La Maison Fleurie - Faches-Thumesnil (n° FINESS

590780235)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00200 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique La Maison Fleurie - Faches-Thumesnil (n° FINESS

590780235)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00195

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

Clinique Lautréamont - Loos (n° FINESS

590016408)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00195 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique Lautréamont - Loos (n° FINESS 590016408) 48



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00195 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique Lautréamont - Loos (n° FINESS 590016408) 49



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00181

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

CLINIQUE LES BRUYERES - AUBERCHICOURT (n°

FINESS 590791109)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00181 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE LES BRUYERES - AUBERCHICOURT (n° FINESS

590791109)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00181 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE LES BRUYERES - AUBERCHICOURT (n° FINESS

590791109)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00185

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

CLINIQUE MAHAUT DE TERMONDE (n° FINESS

620012948)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00185 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE MAHAUT DE TERMONDE (n° FINESS 620012948) 52



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00185 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE MAHAUT DE TERMONDE (n° FINESS 620012948) 53



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00198

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

Clinique Marie Savoie - Le Cateau-Cambraisis (n°

FINESS 590049060)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00198 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique Marie Savoie - Le Cateau-Cambraisis (n° FINESS

590049060)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00198 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique Marie Savoie - Le Cateau-Cambraisis (n° FINESS

590049060)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00193

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

Clinique Psy Adultes Salomon - Lille (n° FINESS

590008579)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00193 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique Psy Adultes Salomon - Lille (n° FINESS 590008579) 56



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00193 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique Psy Adultes Salomon - Lille (n° FINESS 590008579) 57



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00183

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

CLINIQUE SAINT ROCH - CAMBRAI (n° FINESS

590809703)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00183 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE SAINT ROCH - CAMBRAI (n° FINESS 590809703) 58



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00183 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE SAINT ROCH - CAMBRAI (n° FINESS 590809703) 59



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00179

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

CLINIQUE SAINT ROCH - DENAIN (n° FINESS

590782280)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00179 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE SAINT ROCH - DENAIN (n° FINESS 590782280) 60



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00179 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE SAINT ROCH - DENAIN (n° FINESS 590782280) 61



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00207

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

Clinique Sainte Monique - Saint Quentin (n°

FINESS 020004156)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00207 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique Sainte Monique - Saint Quentin (n° FINESS

020004156)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00207 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la Clinique Sainte Monique - Saint Quentin (n° FINESS

020004156)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00187

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

CLINIQUE SOINS SUITE LES DRAGS (n° FINESS

620100495)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00187 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE SOINS SUITE LES DRAGS (n° FINESS 620100495) 64



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00187 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE SOINS SUITE LES DRAGS (n° FINESS 620100495) 65



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00184

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

CLINIQUE ST ROCH CONVALESCENCE-RONCQ

(n° FINESS 590810784)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00184 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE ST ROCH CONVALESCENCE-RONCQ (n° FINESS

590810784)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00184 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE ST ROCH CONVALESCENCE-RONCQ (n° FINESS

590810784)

67



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00177

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

CLINIQUE VICTOR PAUCHET - AMIENS (n°

FINESS 800009920)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00177 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE VICTOR PAUCHET - AMIENS (n° FINESS

800009920)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00177 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la CLINIQUE VICTOR PAUCHET - AMIENS (n° FINESS

800009920)
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00162

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

HÔPITAL PRIVE LA LOUVIERE (n° FINESS

590780383)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00162 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la HÔPITAL PRIVE LA LOUVIERE (n° FINESS 590780383) 70



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00162 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la HÔPITAL PRIVE LA LOUVIERE (n° FINESS 590780383) 71



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00161

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

HÔPITAL PRIVE LE BOIS (n° FINESS 590780268)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00161 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la HÔPITAL PRIVE LE BOIS (n° FINESS 590780268) 72



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00161 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la HÔPITAL PRIVE LE BOIS (n° FINESS 590780268) 73



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00164

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

POLYCLINIQUE DU PARC ST-SAULVE (n° FINESS

590782298)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00164 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la POLYCLINIQUE DU PARC ST-SAULVE (n° FINESS 590782298) 74



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00164 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la POLYCLINIQUE DU PARC ST-SAULVE (n° FINESS 590782298) 75



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00173

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la

POLYCLINIQUE DU TERNOIS (n° FINESS

620105940)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00173 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la POLYCLINIQUE DU TERNOIS (n° FINESS 620105940) 76



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00173 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  à la POLYCLINIQUE DU TERNOIS (n° FINESS 620105940) 77



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00174

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  au

CENTRE MCO COTE D'OPALE (n° FINESS

620118513)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00174 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  au CENTRE MCO COTE D'OPALE (n° FINESS 620118513) 78



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00174 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  au CENTRE MCO COTE D'OPALE (n° FINESS 620118513) 79



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2021-12-30-00194

Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du

forfait alloué en application de l�article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  au

Centre post cure Robert Schuman - Berlaimont

(n° FINESS 590009148)

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-12-30-00194 - Arrêté portant fixation pour 2021 du montant du forfait alloué

en application de l�article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale  au Centre post cure Robert Schuman - Berlaimont (n° FINESS

590009148)
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2022-59-0052
Réf DRAAF : 22

EARL SERRES POUGET
Madame Amélie DEPLANQUE POUGET 
Messieurs Jean-Yveset Jean-Philippe POUGET 
373 Chemin Peper Straete
59470 WORMHOUT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame, Messieurs ,

Nous avons réceptionné le 07/02/22, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour l’entrée de deux
associés exploitants , Madame Amélie DEPLANQUE-POUGET et Monsieur Jean-Philippe DEPLANQUE, dans le
cadre de leur installation au sein de l’EARL SERRE POUGET sans apport de foncier. Cette demande a été
enregistrée complète le 07/02/22 et peut donc faire l’objet d’une instruction. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n’êtes pas pluriactif 
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre disposition pour
tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

A Amiens, le 11/03/22

Pour le préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures 

         du service régional de la performance économique 
            et environnementale des entreprises

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15          1/
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